
 

 

 

 

AVIS IMPORTANT À TOUTE LA POPULATION 

 

Jeudi 8 juin 2023 – En raison de la situation actuelle pour ce qui concerne les 

nombreux feux de forêt qui sont en développement à travers la province de 

Québec, il est strictement interdit de faire des feux à ciel (incluant les feux 

d’artifice) ouvert sur notre territoire. La SOPFEU maintient le niveau d’alerte 

pour notre région, soit RISQUE ÉLEVÉ D’INCENDIE. 

 

Pour cette raison, jusqu’à ce que la situation redevienne à la normale et que 

la SOPFEU abaisse le niveau d’alerte, il n’y aura pas de cueillette de branches 

le 9 juin prochain et les branches ne seront pas acceptées à l’écocentre au 

cours des prochains jours. 



 

 

 

RAPPEL - ÉCOCENTRE 

 

Lorsque l’interdiction sera levée, il vous sera possible d’aller porter vos 

branches à l’écocentre. Il est important de respecter les directives suivantes : 

• cueillette de branches 

déposer les branches de 7,5 cm de diamètre en amoncellement de 1 

mètre par 1 mètre maximum. 

• les souches et les bûches ne sont pas acceptées. 

 

Merci de votre compréhension 

Municipalité de Lac-Simon 


